
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Les enjeux régionaux de la
décarbonation de l'industrie
Cette journée vous propose d'identifier les leviers et dispositifs en fonction du contexte régional pour
accélérer la décarbonation de l'industrie

100% des stagiaires satisfaits par cette formation

Décarbonation de l'industrie

Association, Collectivité, État -
Établissement public
7h

Gratuit

Présentiel

Code module : CLIMAT71

Mis à jour le : 11/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

La formation est réservée aux prescripteurs territoriaux partenaires de l'ADEME en région et sélectionnés pour participer aux sessions.

Le terme de prescripteurs territoriaux regroupe les acteurs régionaux et les différents partenaires du territoire en capacité d’informer, de sensibiliser,
d’appuyer et de financer les industriels dans leurs actions de décarbonation : CCI, clubs d’entreprises, agences de développement économique, pôles de
compétitivité, opérateurs de parcs d’activités, etc.

Pour les sessions organisées en région, la priorité sera donnée aux participants de la région organisatrice.

Les prérequis

Être en charge ou en lien avec les sujets de décarbonation de l'industrie, notamment la prescription de dispositifs de décarbonation aux profits des
industriels.

Objectifs
Les objectifs de la formation

Afin d’accélérer la décarbonation des industries appliquée aux enjeux et caractéristiques du territoire, les apprenants seront capables de :

Caractériser le secteur industriel national et régional, ses composantes, ses enjeux
Identifier les leviers de décarbonation de l’industrie
Déterminer les dispositifs et outils incitatifs, en s’appuyant notamment sur l'offre ADEME

Programme
Le programme détaillé

Introduction et ouverture de la formation
Présentation et contexte de l’industrie dans la région concernée et en France
Les principaux leviers de décarbonation de l’industrie
Les dispositifs d’appui et d’accompagnement des industriels
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Durée

7h

Les modalités pédagogiques

Formation animée en présentiel

Les modalités d'évaluation

Tout au long de la formation, le formateur évalue la progression de l’apprenant au travers de cas pratiques, de travaux en sous-groupe et de QCM

L'équipe pédagogique

Le pool de formateurs diffère selon les directions régionales de l'ADEME en charge d'organiser la ou les session(s)

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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https://academie.ademe.fr/solutions/faq.php?faqid=15
https://academie.ademe.fr/solutions/folder.php?folid=12
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